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2019* 2020 2021 2022 2023
311 239 333 303 287

63 56 72 70 26

1 1 1 0 0

572 416 524 513 395

2019 2020 2021 2022 2023
34 32 30 32 31

10.613 9.732 10.246 10.881 9.859

6. Evolution de 2017 à 2023 de l’emploi (ETP), du taux des accidents avec plus de 30 jours 

* Parmi les 572 accidents de 2019, 1 ont causé le décès de la victime et 30 accidents ont été réglés par entérinement ou par jugement 
   avec une incapacitée permanente définitive. Ces 31 accidents font l’objet d’une analyse au verso de la fiche.

Nombre d'accidents mortels

Nombre total d'accidents (y compris les accidents sans suites)
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Nombre d'accidents avec prévision d'incapacité permanente

Fiche sectorielle : Manutention portuaire - NACE 52.241
2019-2023 – Lieu de travail

Nombre d'accidents par an
Nombre d'accidents avec incapacité temporaire
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31 : Mouvement vertical, écrasement sur, contre (résultat d'une 
chute) (15%)

63 : Coincement, écrasement - entre (12%)

71 : Contrainte physique - sur le système musculo-squelettique 
(6%)

32 : Mouvement horizontal, écrasement sur, contre (4%)

44 : Heurt - par objet y compris les véhicules - en rotation, 
mouvement, déplacement (12%)

41 : Heurt - par objet projeté (1%)

52 : Glissade ou trébuchement avec chute, chute de personne - 
de plain-pied (19%)

42 : Perte, totale ou partielle de contrôle de moyen de transport - 
d'équipement de manutention (16%)

     l’entreprise

4. Les 6 causes les plus importantes (déviation) des accidents de 2019 ayant entraîné le décès ou une incapacité permanente :

    nombre des accidents par 100.000 ETP par type de cause, selon l’âge (68% des accidents)

41 : Perte, totale ou partielle de contrôle de machine ou de la 
matière travaillée par la machine (6%)

51 : Chute de personne - de hauteur (6%)

63 : En étant attrapé, entraîné, par quelque chose ou par son 
élan (6%)

5. Les 6 types d’accident les plus importants (contact-blessure) de 2019 ayant entraîné le décès ou une incapacité permanente :

     pourcentage de ces accidents types dans chaque classe de gravité (décès ou IP) (50% des accidents)

3. Nombre d’accidents du travail de 2019 ayant entraîné le décès ou une incapacité permanente, selon la taille de

72 : En poussant, en tractant (13%)

Analyse des 31 accidents survenus en 2019 sur le lieu du travail, mortels ou  réglés avec une incapacité 
permanente (situation septembre 2024)

             1. Nombre d’accidents du travail de 2019 ayant 2. Nombre d’accidents du travail de 2019 par 100.000 ETP
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